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EMCS AUJOURD'HUI

• Décision (UE) 2020/263 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2020 relative
à l’informatisation des mouvements et des contrôles des produits soumis à accise.

> EMCS a pour objectif:
• (a) permettre l’échange électronique des documents administratifs prévus dans la 

directive (UE) 2020/262 et le règlement (UE) no 389/2012 et l’amélioration des 
contrôles

• (b) améliorer le fonctionnement du marché intérieur en simplifiant le mouvement 
intra-Union des produits soumis à accise et en donnant aux États membres la 
possibilité de contrôler les flux en temps réel et de procéder, le cas échéant, aux
contrôles nécessaires

> EMCS était limité aux mouvements "en régime de suspension de droits" qui
s'effectuent sous le couvert d'un document administratif électronique (e-AD) tel que 
visé par le règlement (CE) n° 684/2009.
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OBJECTIFS D’EMCS

L'objectif d'EMCS:

• Combattre la fraude fiscale au moyen d'informations en temps réel et de contrôles

• Améliorer la sécurité des mouvements de produits soumis à accise

• Simplifier les procédures pour les opérateurs via un système électronique standardisé
pour l'UE

• Accélérer la libération des cautions au moment où les produits ont atteint leur destination

• Créer une comptabilité dématérialisée (paperless)
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EMCS PHASE 4.0

• Entrée en vigueur : 13/02/2023

• Changement principal : Automatisation de la procédure B2B "taxes acquittées"
• Par une extension d'EMCS, suivi des mouvements intra-Union de produits soumis à 

accise en taxes acquittées livrés à des fins commerciales
• L'objectif est de réutiliser les procédures et les messages existants (en suspension de 

droits) pour minimiser les développements supplémentaires et limiter les risques
potentiels

• Autres changements
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PROCÉDURE EMCS E-AD
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L’expéditeur soumet un projet d’e-AD (IE815) dans EMCS (1) 
avant d’envoyer les produits soumis à accise. 
Lorsque EMCS accepte le projet d’e-AD, celui-ci est validé et 
l’expéditeur reçoit le numéro CRA en même temps que l’e-AD 
validé (IE801) (2). 
L’e-AD a maintenant le statut « accepté ». L’expéditeur envoie les 
produits soumis à accise (3).
L’État membre d’expédition transmet l’e-AD validé à l’État
membre de destination (4).
Lorsque l’État membre de destination reçoit l’e-AD, il l’envoie au 
destinataire (5).
Les produits soumis à accise arrivent chez le destinataire (6).
Le destinataire envoie l’accusé de réception (IE818) (7).
L’État membre de destination valide l’accusé de réception (l’e-AD 
a maintenant le statut « livré »), le renvoie au destinataire et le 
transmet à l’État membre d’expédition (8) (9).
De son côté, l’État membre d’expédition transmet l’accusé de 
réception à l’expéditeur (10).



E-SAD
• Mouvements en "taxes acquittées" qui s'effectuent sous le couvert d'un Document 

d'Accompagnement Simplifié (DAS)

• Procédure "taxes acquittées": procédure entre opérateurs (Business to 
Business/procédure B2B) et PAS la procédure de vente à distance aux 
particuliers (Business to Consumer/procédure B2C)

• Remarque:
• Refonte de la directive horizontale 2020/262 (JO) (Chapitre V – section 2)
• Loi du 16 octobre 2022 modifiant la loi du 22 décembre 2009 relative au régime 

général d'accise (articles 20 à 29)

• Traduction :
• NL = e-VAD: elektronisch Vereenvoudigd Administratief Document
• FR = e-SAD: Document Administratif Électronique Simplifié
• DE = e-BVD: vereinfachtes elektronisches Verwaltungsdokument
• EN = e-SAD: electronic Simplified Administrative Document

6

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32020L0262&from=FR
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PROCÉDURE “TAXES ACQUITTÉES" 

• Intégration du suivi des mouvements "taxes acquittées"

• Différences l’e-SAD par rapport à l'e-AD
• Volume de mouvements plus petit
• Autorisation "expéditeur certifié/destinataire certifié (à titre temporaire)"
• Concerne souvent des mouvements d'alcool et de boissons alcoolisées, ainsi que

d'autres produits (par exemple, alcool complètement dénaturé – voir infra)
• Remboursement à l'expéditeur si toutes les conditions sont remplies du côté du

destinataire (accusé de réception à l'État membre d'expédition et à
l'expéditeur seulement après paiement des droits d'accise par le destinataire)

• Pas de "destination inconnue", pas de “livraison directe”, pas d'annulation et
changement de destination seulement possible vers l'expéditeur ou vers un autre lieu
de livraison du même destinataire dans le même État membre.
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AUTORISATIONS SEED

Code Description

1 Entrepositaire agréé
2 Destinataire enregistré
3 Expéditeur enregistré
4 Expéditeur certifié
5 Destinataire certifié

Code Description

1 Destinataire enregistré à titre temporaire

2 Expéditeur certifié à titre temporaire

3 Destinataire certifié à titre temporaire

Autorisations permanentes:

Autorisations temporaires:



TITULAIRES D'AUTORISATIONS SEED

• Un opérateur économique peut être détenteur jusqu’à cinq types d'autorisations accise 
permanentes distinctes

• Un numéro SEED est lié à chaque autorisation accise, par exemple:
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OE

‘BCE’

Entrepositaire agréé : 
BE1G543210999

expéditeur enregistré : 
BE3G012345999

destinataire enregistré : 
BE2G350214999

expéditeur certifié : 
BECA2348F2ZZZ

Destinataire certifié : 
BECC236AF2ZZZ



DÉLIVRANCE D'AUTORISATION SEED

• Composition des numéro SEED pour les nouveaux types d'autorisation :
• 1ère partie [2 lettres] = BE = Belgique
• 2ème partie [2 lettres] = désignation du type d'autorisation
• 3ème partie [2 chiffres] = deux derniers chiffres de l'année de délivrance
• 4ème partie [4 caractères] = numéro de suivi [0-9][A-Z]
• 5ème partie [3 caractères] = Autorisation/Lieu = ZZZ

• Désignation du type d'autorisation :
• CA = expéditeur certifié
• CB = expéditeur certifié à titre temporaire
• CC = destinataire certifié
• CD = destinataire certifié à titre temporaire

• Délivrance :
• Expéditeur certifié et destinataire certifié: Services Autorisations
• Expéditeur certifié à titre temporaire et destinataire certifié à titre temporaire: Succursale
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EXEMPLES

• Expéditeur certifié : BECA23001FZZZ

• Expéditeur certifié temporaire : BECB2302B5ZZZ

• Destinataire certifié : BECC2302ABZZZ

• Destinataire certifié temporaire : BECD230218ZZZ

• Vérification de la validité d’une autorisation via le site de la Commission 
européenne : 

SEED
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EXPÉDITEUR/DESTINATAIRE CERTIFIÉ À TITRE TEMPORAIRE

• Deux types d'"autorisation temporaire“:
• Destinataire certifié à titre temporaire

• Lié à expéditeur certifié

• Expéditeur certifié à titre temporaire
• Lié à destinataire certifié

• Dispositions
– La destination en tout lieu situé dans l’État membre de destination

– Maximum 6 autorisations temporaires par an

• Avant le début du mouvement: une garantie doit être constituée par le destinataire pour
couvrir les risques liés au transport
• destinataire certifié: garantie permanente réutilisable

• destinataire certifié à titre temporaire: garantie par mouvement
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PROCESSUS – DÉBUT DU MOUVEMENT
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Expéditeur État membre
d’Expédition

État membre
de Destination

Destinataire

Valider e-SAD

Attribuer l’ARC

Brouillon e-SAD

e-SAD e-SAD e-SAD

Début du
mouvement
physique



PROCESSUS – FIN DU MOUVEMENT
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ExpéditeurÉtat membre
d’Expédition

État membre
de DestinationDestinataire

Accomplissement
des formalités

Accusé de réception

Accusé de réception Accusé de réception Accusé de réception

Même message
mais implication légale
différente selon la personne qui
l’envoie

Remboursement
éventuel

Marchandises réceptionnées
Dans les
5 jours
ouvrables

Toutes les formalités nécessaires accomplies



ACCUSÉ DE RÉCEPTION

• Accusé de réception (AdR)
• Destinataire a rempli toutes les formalités

• Mise à la consommation
• Placement en entrepôt fiscal

• Remboursement (hors du champ d'application d'EMCS)
• Demande via la succursale

• Traitement via le service ESD

• Documents à fournir : e-SAD et AC4 concernés
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• AdR a deux implications légales distinctes dépendant de son expéditeur :
– AdR envoyé par le destinataire à l'EM de destination comme notification de réception

des produits soumis à accise
– AdR envoyé par EM de destination comme notification d'accomplissement des 

formalités fiscales
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IDENTIFICATION DU MOUVEMENT

• Le CRA sert également d'identification pour les mouvements "taxes acquittées"

− Par analogie avec la douane où le MRN est utilisé pour export/import/transit

− Pour la réutilisation plus aisée des procédures et des messages existants

− Composition (21 caractères), à partir du 01/01/2023 :

− 2 chiffres : deux derniers chiffres de l'année au cours de laquelle l'e-AD/e-SAD a été validé

− 2 lettres : État membre dans lequel l'e-AD/e-SAD a été validé

− 15 caractères alphanumériques : numéro de suivi unique

− 1 caractère :

− "P" s'il s'agit d'un e-SAD

− autre : s'il s'agit d'un e-AD > !! En Belgique, toujours "S" s'il s'agit d'un e-AD

− 1 chiffre : chiffre de contrôle
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IDENTIFICATION DU MOUVEMENT

• Exemples de CRA :
• e-SAD étranger

• 23DEAD494717EAD5DFEP3
• e-SAD belge

• 23BEL8TXW4K20001S3NP9
• e-AD étranger

• 23AT83F57487EEC2632F8 [22DE9A9142B8FD21CF4P2]
• e-AD belge

• 23BEL8EB2X4Q0000PAZS4 [22BEL9E5DVAC0004C4RS7] [21BEKJL5JWLV000HHOSP6]

• Remarque :
• Un CRA validé jusqu'au 31/12/2022 fait toujours référence à un e-AD et l'avant-dernier caractère est déterminé

nationalement (<peut> donc cela peut éventuellement être un "P")
• Un CRA validé entre le 01/01/2023 et le 12/02/2023 fait toujours référence à un e-AD et l'avant-dernier 

caractère n'est jamais un "P"
• En Belgique, depuis 2022, l'avant-dernier caractère est toujours un "S" s'il s'agit d'un e-AD
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CODE DE PRODUIT SOUMIS À ACCISE POUR E-SAD

• Tous les produits soumis à accise sont éligibles pour les mouvements “taxes acquittées”
• Un seul produit soumis à accise est ajouté et est éligible pour les mouvements “taxes 

acquittées”
• ‘S600’: Alcool totalement dénaturé relevant de l’article 20 de la directive 92/83/CEE, 

qui a été dénaturé et remplit les conditions pour bénéficier de l’exonération prévue à 
l’article 27, paragraphe 1, point a), de ladite directive, autre que les boissons
spiritueuses (S200)
- Article 5 du règlement (CEE) n° 3649/92
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DIFFÉRENCES: SITUATIONS SPÉCIALES

• Pas de destination inconnue
• Pas de livraison directe

• mais il est autorisé que le destinataire certifié prenne livraison en tout lieu dans l'EM de destination notifié 
avant le début du mouvement

• Pas d'annulation
• Pas de fractionnement
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CHANGEMENT DE DESTINATION

• Le changement de destination pour les mouvements ‘taxes acquittées’ est 
limité à 2 scénarios :
• Nouveau lieu de livraison : autre lieu du même destinataire dans le même EM de 

destination
• Retour vers le lieu d'expédition, mis en œuvre en :

• Utilisant un nouveau code type de destination 11 pour le changement de 
destination 

• Aucun changement en matière de garantie

• La procédure "taxes acquittées" ne peut jamais être suivie par l'export
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DEMANDES AUTORISATIONS

• Destinataire certifié temporaire et expéditeur certifié temporaire : 
• Succursales de Bruxelles : da.hk-succ.brussels@minfin.fed.be

• Destinataire certifié et expéditeur certifié : 
• Service autorisation de Bruxelles : da.authorisations.brussels@minfin.fed.be
• Demande possible (et conseillée) via MyMinFin (KISSIC3.0)

• Helpdesk pour KISSIC3.0 
• emcs.helpdesk@minfin.fed.be 
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QUESTIONS?

Merci pour votre attention!

Contacts : 

elke.demaeyer@minfin.fed.be

emilie.durant@minfin.fed.be
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VARIA

• Nouveaux développements MASP via Open Forum:
• 22 mei: AES en REN
• 25 mei: IDMS en NCTS p5

• Présentations sur le site du Forum National (Anglais)
• 22 mei: 20230522_Open_Forum_MASP_2.pdf (naforna.be)
• 25 mei: 20230525_Open_Forum_MASP_3_0.pdf (naforna.be)

https://www.naforna.be/nl/system/files/20230522_Open_Forum_MASP_2.pdf
https://www.naforna.be/nl/system/files/20230525_Open_Forum_MASP_3_0.pdf
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AGENDA

• Tarbel et tarif par Gerry Cools + moment pour les questions et 
remarques

• Courte pause

• Expéditeur certifié (temporaire) et destinaire certifié (temporaire) 
+ EMCS 4.0 par Emilie Durant et Elke De Maeyer

• Varia



INTRODUCTION DE 

TARBEL

Par Gerry COOLS, chef de l’équipe TARBEL



QU'EST-CE QUE TARBEL ?

• TARBEL est une application web qui permet de consulter le tarif 
douanier belge.
• Mesures Européennes (Taric)

• Mesures nationales

• Lien avec PLDA/IDMS

• Module de calcul



TARBEL



NOMENCLATURE



NOMENCLATURE
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CONSULTATION DU TARIF



CONSULTATION DU TARIF



CONTINGENTS TARIFAIRES



CONTINGENTS TARIFAIRES



CONTINGENTS TARIFAIRES



TABLE DE CORRÉLATION



SERVICE TARIF

• Tarif:
• Tarbel

• Classification des marchandises

• Contingents

• Agriculture

• Valeur

• Mesures tarifaires spécifiques

• da.lex.tariff@minfin.fed.be

mailto:da.lex.tariff@minfin.fed.be


LÉGISLATION NON FISCALE

• Securité

• Santé

• Economie

• Environnement

• da.lex.nfisc@minfin.fed.be

• Guerre en Ukraine : questions sur les mesures d'importation et d'exportation applicables 
à la Russie, au Belarus et à l'Ukraine :  da.crise-crisis@minfin.fed.be



LÉGISLATION DOUANIÈRE

• Opérateur Economique Agréé

• Origine

• Certificats

• Document unique

• Déclarations

• Transit, statut douanier

• Régimes particuliers (Perfectionnement Actif (PA) , PP et Admission Temporaire (AT))

• E-commerce

• da.lex.douane@minfin.fed.be



ACCISES

• Produits énergétiques
• Boissons non alcoolisées et café
• Alcool et tabac

• da.lex.acc@minfin.fed.be

mailto:da.lex.acc@minfin.fed.be
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